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J'ai l'honneur de vous transmettre le texte de la proclamation publiée hier, 
le 31 août 1989, par le Consejl général d’Etat de la République du Panamir, dans 
laquelle celui-ci arrête sa position au sujet de la situation politique du pays 
face à l’intervention 6t a l’ingérence de6 Etats-Uni6 dan6 le6 affaire6 intérieure6 

du Panama et prend des dki6iOnS tendant au maintien de l’ordre institutionnOl. 

Vous trouver06 ci-joint le texte de6 décisicns No 1 et No 2 du COnaeil gkéral 
d’Etat, en date du 31 août 1989, portant respectivement création d’un Gouvernement 
provisoire et désignation de M. Francisco Rodrigue6 Poveda cosune Président 
provisoire de la République du Pana6w et de M. Carlo6 06ores Typaldos consne 
Vice-Président provisoire de la République. 

A ce propos, j’ai l’honneur de vous faire savoir en outre que, ce matin, 
S. E. le Président provisoire de la République et S. t. le Vice-Président 
provisoire de la République ont assumé officiellement leur6 fonction6 devant la 
Présidente de la Cour suprême. 

Je tien6 à attirer tout particuli&remefnt votre attention sur la décision No 1 
du Conseil général d'Etat. qui stipule expressément que le Gouvernement provisoire 
honorera les obligations internationale8 contractée6 par 1’Etat panaméen et les 
accord6 internationaux qu'il a conclus. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de ses annexes conne document du Conseil de sécurité. 

L'&nbassadeur, 

Représentant oerman-c?nt du Panama 
auprès de l'Organisation des 
Natio!s Unies, 

/  .  ”  .  
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DECISION No 1 

(Du 31 août 1989) 

LE CONSEIL GI-IERAL D'ETAT 

CONSIDERANT 

1. Que le Tribunal électoral, par voie du décret No 58 du 10 mai 1989, a déclaré 
nulles et de nul effet l'ensemble des élections qui 8e sont tenue8 le 
7 mai 1989 à tous les niveaux et pour toutes les charges à pourvoir par voie 
de scrutin populaire, et que ledit décret a été déclaré constitutionnel par la 
Cour suprême riégeant en séance plénière, 

2. Que les mandat8 de8 titulaire8 de8 charge8 pourvue8 par voie de 8crutin 
populaire étant arrivés à expiration conformément à la Constitution politique 
de la République du Panama, il e8t nécessaire d'adopter de8 mewre8 pour que 
l'orgaxai8ation de 1'Etat ne soit pas compromise, et qu'il convient donc de 
prendre le8 di8pO8itiOn8 &e88air88 pour an8urer l'exercice de8 fonction8 qui 
se rattachent auxdites charge8, 

3. Que le Gouvernement national, en collaboration avec l'Organisation des Etats 
américains, s'eet attaché à trouver à la situation politique du pays une 
solution négociée qui puisse assurer la permanence des institutions, 

4. Que, malgrh le8 effort8 d6plOy68, il n'a pas été possible de parvenir à un 
accord politique entre le8 parties, 

5. Qu'il est impératif de prendre de8 mebures qui permettent de préserver l'ordre 
institutionnel et de doter le pays d'un Gouvernement provisoire, 

DECIDE CE QUI SUIT : 

1. Il est consititué un Gouvernement provisoire selon les modalités ci-après : 

1.1 Le pouvoir exécutif se composera de deux citoyens de réputation 
irréprochable remplissant les conditions nécessaires pour assumer la 
charge de Président de la République, conformément aux dispositions de la 
Constitution en vigueur. Le premier assumera les fonctions de Président 
provisoire de la République et le second celles de Vice-Président 
provisoire de la République, et tous deux exerceront les fonctions que la 
Constitution attachent auxdites charges: 

1 î -.- Lz frycct;nn 1Lniclativo 2 90r~ acsllmPc8 nar une rommissioc léaislative oui L 
se coF?osera de 41 mandataires qui devront étre des citoyens panaméens Ce 
réputation irréprochable r&unissant les conditions prévues par la 
Constitl~tion pC)xr assumer la charge de merîbre de 1 ‘Asserrhlée légis?ative; 
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2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

I. 

8. 

9. 

10. 

11. 

F-ai i? Pacma, _Y trente et un (31) aoGt mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989). 

L’actuelle structure de l’organe judiciaire sera respectée et maintenue de 
manière à garantir pleinement le règne du droit et la sécurité juridique: 

Les membres du Gouvernement provisoire exerceront les fonctions que la 
Constitution et les lois en vigueur leur attribuent et ils exerceront ces 
fonctions jusqu’à l’organisation de nouvelles élections; 

Le Gouvernement provisoire garantira l’ordre public, le respect de la 
Constitution et des lois de la République et honorera 108 obligations 
internationale5 contractées par 1’Etat panaméen et les accorda internationaux 
qu’il a conclus: 

Dès l’installation du nouveau Gouvernement, les conseils municipaux et/ou les 
représentants des municipalités cesseront d’exercer leurs fonctions: 

Les membres des nouveaux conseils municipaux et/ou les représentants des 
municipalités seront choisis par la voie de mécanismes dont décidera en temps 
voulu le Conseil général d*Etat et ils exerceront leurs fonctions jusqu’à 
l’organisation de nouvelles élections8 

Six mois après la mise en placa du Gouvornoment provisoire, 10 Conreil général 
d’Etat fera le point de la situation pour déterminer s’il convient d’organiser 
de nouvelle8 élections populaires8 

Le Gouvernement provisoire devra organiser des élections dès que les 
conditions s’y priteront, conditions parmi lesquelles devront obligatoirement 
figurer l’arrêt de l’agression perpétrée par les Etats-Unis, le déblocage des 
avoirs financiers de 1’Etat panaméen gelé5 arbitrairement par le Gouvernement 
des Etats-Unis d’Amérique: 

Le Tribunal électoral sera réorganisé dès que possible pour garantir 
l’efficacité et l’intégrité du suffrage: 

La Conmission législative formulera une nouvelle loi électorale qui régira les 
futures élections2 

Le Gouvernement provisoire devra élaborer un avant-projet de constitution 
politique qui garantisse la préservation des victoires remportées par la 
nation panaméenne dans le cadre de sa lutte pour ses droits souverains et 
l’élimination de toutes les séquelles du colonialisme. Cet avant-projet devra 
faire l'objet de plus amples consultations: 

Les membres de la Commission législative assumeront leurs fonctions dès qu'ils 
auront été désignés. En attendant que les membres de la Commission 
législative soient désignés, les fonctions législatives seront assumées par le 
pouvoir exécutif par voie de décrets-lois. 

/ . , . 
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DECISION No 2 

(Du 31 août 1989) 

Pdrtaat désignatioa des meœbrea bu Gouvernement provisoire de la République du 
Panama. 

LE CONSEIL GBNERAL D'ETAT 

DECIDE DE CE QUI SUIT t 

v t ?RANCISCO RODRIGUE2 ert chargé d’amwmer les fonctions de 
Président provisoire de la République du Panama. 

-2 CARLOS OZORBS TYPALDOS eut chargé d'assumer les fonctions de 
Vice-Président provisoire de la République du Panama. 

: La présente décision prend effet le Ier septembre 1989. 

Fcit à Panama, 10 trente et un (31) août ail neuf cent quatre-vingt-neuf (1989). 
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La République du Panams a, au cours des deus deroiires années, subi de la part 
dir Gouvernement des Btats-Unis d’Amérique l’agression la plus inpitoytile, la plus 
brutale et la plus féroce. 

De façon tout à fait insolite, le Président des Btats-Unis d’Amérique a 
décrété contre la République du Panama des sanctions économiques en vertu de 
pouvoirs qui lui sont coofkrés en temps de guerre et a appliqué des mesures que ce 
gouvernement n’a jamais sais en pratique, m&ne contre ses ennemis les plus acharnés. 

Simultanément, il est intervenu auprès des institutions financières 
internationales et auprès den gouvernements avec lesquels il entretient des 
relations diplomatiques pour rendre difficile et même empêcher l’octroi de crédits 
ou de prêt8 à la République du Panama, ainsi que la vente de produits et toute aide 
humanitaire. 

BP violation des traités sur le canal de Panama et des norme8 du droit 
international, l’armée des Btats-Unis d’hshrique, avec l’appui du Dipartemsat 
d’Btat, s’est arrogé le droit d’interpréter unilat&alement coma elle l’entend les 
dispositions contractuelles qui rhglent le8 relations entre nos deux pays. 

Uettant en oeuvre leur politique d’intervention et d’ingérence dans les 
affaires intérieures de notre pays, les autorités du Gouvernement dea Btats-Unis 
d’tirique, avec l’aide da leurs alliés locaux, qui ont recouru à toutes sorts8 de 
ptatiques malhonnêtes, ont faussé les élections générales du 7 mai dernier. 

Le Tribunal électoral du Pamaa, agissant dans le cadre de su compétence 
constitutionnelle et légale, a prononci la nullité de ces élections par un acte 
juridique, dont la constitutionnalité a 6th reconsue par la Cour suprême de 
justice. 

C’est dans ces CirCOBStMCeS que Pou8 nous trouvons actuellement, à la veille 
du lot septembre, date où la Constitution prescrit que doivent être installés les 
nouveaux titulaires du pouvoir exécutif et les nouveaux membres de l’organe 
législatif, ce qui ne peut se faire en raison de l’annulation des élections. 

L.e devoir primordial des autorités constituées est de préserwr lea 
institutions de 1'Ztat panaméen, ainsi que de faire front devant toute tentative 
d’un gouvernement ou de forces étrangères de manipuler les institutions 
juridico-politiques du peuple panaméen, en vertu du droit qu’a la République du 
Panama de faire respecter sa personnalité, sa souveraineté, son indépendance, et 
SOD droit de choisir sans ingérence extérieure son régime politique et son système 
économique et social, et de s’organiser de la façon qui lui convient le mieux, sur 
la base des alinéas b) et e) de l’article 3 de la Charte de l’organisation des 
Etats américains. 

: . . . 
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En tant qu'organe consultatif suprême du Gouvernement national, le Conseil 
général d’Etat est le porte-parole de la puissance publique et a le devoir de 
préserver l'organisation institutionnelle du pays, et c'est pour cela qu'il 3oit 
adopter les mesures qui sont nécessaires et établir les m&anismes qui permettent 
d'atteindre ces objectifs. 

Nous avons procédé à ce jour à la désignation d'un Gouvernement provisoire, 
pour que la vie institutionnelle du pays ne soit pas compromise de quelque façon 
que ce soit, jusqu'à ce que les dispositions nécessaires à l'adoption d'un nouvel 
ordre constitutionnel soient prises. 

En cette heure décisive pour le destin de la République du Panama, en cette 
heure où se conjuguent toutes les forces centrifuges dans l'intention de détruire 
nos attributs essentiels en tant que nation indépendante et de permettre la 
perpétuation de la domination étrangère sur notre sol, le moment nous semble venu 
d'appeler tous les Pan&ons de bonne volonté à la défense résolue de notre pairie, 
en identifiant l'ennemi intérieur et extérieur et en nous opposant à ses visées et 
à ses menéos. 

Le moment est venu de choisir entre la dignité et la uolution coloniale, et 
tous les Panaméen8 de bonne volonté participeront à cette lutte, debout, la tête 
haute, jusqu'à la mott, sans jamais fléchir. 

Panama, le 31 août 1989. 


